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Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur l'inquiétude des
électriciens et gaziers d'EDF et GDF de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur au sujet de la suppression annoncée des
sites du centre de distribution d'Avignon-Croix-Rouge ainsi que du plateau d'accueil téléphonique client habitat
particulier d'Avignon-Fenaisons. Outre la disparition de plus de 300 emplois aux alentours d'Avignon, il déplore les
conséquences négatives qui s'ensuivront sur la qualité des services rendus au public dans la proximité avec la
population, sur les conditions de travail des agents d'EDF et GDF et craint la désertification en terme d'aménagement
du territoire avec la fermeture probable des sites. Il lui demande quelles sont ses réelles intentions en la matière.

Texte de la réponse

L'ouverture à la concurrence des marchés de l'électricité et du gaz impose la séparation des activités d'exploitation du
réseau public de distribution (assurées par le distributeur) et des activités de gestion de la clientèle (assurées par le
fournisseur). Elle conduit la direction d'ERDF et GRDF à revoir leur organisation territoriale tout en améliorant la qualité
du service rendu. Cette réorganisation passe notamment par le retrait d'ERDF et de GRDF des agences d'accueil du
public, qui ne répondent plus à la nouvelle organisation du secteur, et par le regroupement de certaines unités dans le
cadre de la rationalisation de l'occupation des sites immobiliers d'ERDF-GRDF. En contrepartie, les unités régionales
d'ERDF et de GRDF et leurs antennes territoriales (proche du niveau départemental) se renforcent afin de gagner en
compétence et en réactivité avec pour objectif d'améliorer la qualité du service rendu aux usagers. Les unités
régionales se spécialisent sur les interventions les plus complexes tandis que les antennes territoriales restent
polyvalentes et se concentrent sur les interventions courantes. En ce qui concerne ERDF, cette réorganisation s'inscrit
dans le cadre des engagements contenus dans le contrat de service public conclu entre l'État et l'opérateur public, en
garantissant notamment la réception 24 heures sur 24 des appels de clients ou de tiers pour dépannage ; pour un
incident lié à une question de sécurité ou, en cas d'urgence, pour une panne sectorielle, l'engagement de satisfaire
toute demande d'intervention dans un délai de 4 heures, tous les jours et 24 heures sur 24 ; la réalisation de mesures
de sécurisation des réseaux, notamment dans le cadre du plan Aléas climatiques, afin de garantir la réalimentation d'au
moins 90 % des clients dans un délai de 5 jours en cas de rupture d'alimentation, y compris en cas d'événement
climatique exceptionnel. En ce qui concerne GrDF, la restructuration envisagée doit s'inscrire dans le cadre des
engagements du nouveau contrat de service public entre l'État et le groupe GDF Suez pour la période 2010-2013, dont
GrDF est une filiale à 100 %, à savoir disposer d'une organisation permettant d'assurer un haut niveau de satisfaction
de la clientèle des particuliers s'agissant des métiers de l'entreprise (ex : raccordement, relevé de compteurs) ;
contribuer à l'aménagement du territoire en utilisant les possibilités de rapprochement avec les autres services publics
sous des formes innovantes et en apportant un soutien aux politiques de développement et d'ancrage territorial (ex :
accompagner la réalisation de bâtiments HQE utilisant le gaz naturel) ; garantir la sécurité des personnes et des
ouvrages en assurant une intervention en moins d'une heure dans plus de 95 % des accidents, ce qui est
particulièrement dimensionnant pour le réseau de points de présence de l'entreprise sur tout le territoire national. de
façon plus générale, la Charte sur l'organisation de l'offre des services publics et au public en milieu rural du
23 juin 2006 prévoit que l'État, les collectivités territoriales et les opérateurs s'engagent à participer, dans chaque



département, à l'élaboration d'un diagnostic des besoins et des offres, à informer le préfet, le président du Conseil
général et le président de l'association départementale des maires de toute intention de réorganiser un service public et
de faire précéder toute réorganisation d'une véritable concertation animée par le préfet. Les projets concernant la région
Provence-Alpes - Côte d'Azur doivent donc s'inscrire dans l'ensemble de ces dispositifs et faire l'objet d'une
concertation préalable organisée par le préfet.


